
Les divers régimes de retraite

Régimes de base Régimes complémentaires

Salariés du secteur privé

Salariés agricoles Mutualité sociale agricole (MSA) aligné sur le régime général.

Artisans

Industriels et commerçants

Professions libérales

Caisse nationale des barreaux français (CNBF)

Non-salariés agricoles Mutualité sociale agricole (MSA) Régime complémentaire obligatoire.

Fonctionnaires civils et militaires de l’État Régime spécial géré par le Service des retraites de l’État (SRE)
Retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP).

Fonctionnaire des hôpitaux et des collectivités locales Régime spécial géré par la CNRACL

Salariés des cultes Caisse d’assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes (Cavimac).

Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV), régime général. Au 
1er janvier 2020, le régime général gère également les indépendants 
(anciens assurés de la SSI).

Arrco (salariés d’employeurs privés), Agirc (cadres), Ircantec (agents 
non titulaires de l’État et des collectivités publiques). Les régimes Agirc 
et Arrco ont fusionné au 1er janvier 2019 en un seul régime, le régime 
Agirc-Arrco1.

La Sécurité sociale des indépendants (SSI, issue du RSI) est le régime 
obligatoire de Sécurité sociale qui assure la protection sociale des 
artisans, commerçants, industriels, et de certaines professions 
libérales. Au 1er janvier 2020, c'est le régime général qui gère ces deux 
populations d'indépendants.

RSI complémentaire. Avant 2013, il y avait un régime complémentaire 
pour les artisans et un autre pour les commerçants.

Régime de base (10 sections professionnelles regroupées au sein de la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse des professions libérales 
[CNAVPL]).

Régimes complémentaires obligatoires selon la section professionnelle.

Avantages supplémentaires pour les praticiens et auxiliaires médicaux 
conventionnés.

Salariés des entreprises publiques et autres régimes 
spéciaux

Régimes spéciaux de la SNCF, de la RATP, des industries électriques et gazières (CNIEG), des clercs et employés de notaires (CRPCEN), de 
la Banque de France, des mines, etc.

1. Les cotisations de retraite complémentaire sont calculées sur la base des éléments de rémunérations brutes perçues par les salariés, par référence à l’assiette «  Sécurité sociale ».
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